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L’HUMAIN AVANT TOUT 

VOTRE AVENIR DANS L’ENTREPRISE 

EST ENTRE VOS MAINS 

Du 6 au 14 novembre 2017 vous serez appelés à voter aux élections professionnelles du 

GIE AG2R REUNICA. Ce sont les résultats des élections des titulaires au Comité 

d’Entreprise qui détermineront la représentativité de chaque organisation syndicale. Et 

donc le poids de la représentativité de chaque organisation syndicale lors de la signature 

d’un accord. 

Voici les deux accords qui ont le plus mis à mal les avantages sociaux des salariés. 

Nous vous invitons à consulter la liste des signataires sur Declics (Ressources 

humaines, CCN et accords), vous pourriez être surpris : 

 ACCORD SANTE / PREVOYANCE :  

http://documents.ag2rlamondiale.fr/Pages/Fichier.aspx?IdFile=1e072e5b-accc-4e1f-af7d-625b17532d8f 

Il n’y avait aucune obligation de signer cet accord (le pire selon nous). L’employeur 

aurait pu le mettre en œuvre par décision unilatérale et aurait ainsi pris seul ses 

responsabilités. Cet accord est à l’origine des baisses drastiques des remboursements 

des prestations santé et des pertes de salaire de 7 et 17 % en cas de longue maladie. 

 ACCORD DUREE DU TRAVAIL, CET, REMUNERATION et PEE :  

http://documents.ag2rlamondiale.fr/Pages/Fichier.aspx?IdFile=c1bcb9d4-c27e-44c9-aba2-fae5b851bb01 

L’employeur souhaitait avant tout baisser le passif social (indemnité de fin de carrière, 

préavis de CET ATT et médaille du travail pour l’essentiel). Mais même si, en ne signant 

pas cet accord, nous risquions de nous retrouver avec des avantages mis au niveau de la 

CCN, la négociation aurait dû empêcher la direction d’aller aussi loin, avec les régressions 

que nous connaissons (récupération d’heures, congés enfant et conjoint malade, perte de 

jours de congé pour les temps partiels, …). 

 

Avec cette majorité de signatures, nos employeurs continueront à faire ce qu’ils 

veulent. La nouvelle loi travail et la future dénonciation de la CCN leur 

permettront de faire signer des accords inférieurs à la CCN avec 50 % de 

signataires. 

Pour inverser la tendance, et permettre une réelle prise en compte des critères 

humains et pas simplement économiques, donnez-nous les moyens de vous 

représenter en votant SUD SOLIDAIRES. 


